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Pour le plomb et le zinc 

Concession de La-Croix-de-Pallières

Concession de Valensole 

Pour la pyrite 

Concession de Pallières-et-Gravouillère

Concession de Valleraube

Titres miniers de la zone

4 Communes concernées 

Anduze, St-Félix-de-Pallières, 

Thoiras et Tornac
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1. Sources de contamination - synthèse



Campagnes d’investigations 

 5 semaines de terrain entre mai 2017 et mars 2018

 plusieurs centaines de mesures par fluorescence X portable (pXRF), 100 prélèvements de sol + 

analyses en laboratoire

Paramètres recherchés

 Métaux et métalloïdes (As, Pb, Cd, Cu, Cr, Hg, Ni, Sb, Zn, Ag, Ba, Tl, U, Ge, etc.), soufre, cyanures, etc.

Cartographie et caractérisation

1. SOURCES DE CONTAMINATION - SYNTHÈSE



1) Dépôts de matériaux

 Déblais de creusement, d’extraction, résidus de traitement et de transformation

 En forme de tas ou en verse à flanc de coteaux

2) Travaux de surface

 Grattages, tranchées, fronts de taille

3) Eaux souterraines

 Aquifères miniers (émergences par extension), lixiviats de dépôt 

Matériaux à nu, pente, granulométrie fine  érosion

Trois sortes de sources de contamination

Teneurs et concentrations en métaux et métalloïdes très élevées (Pb, As, Zn, Cd, Sb, etc.) 

Proximité spatiale des cours d’eau et des nappes

1. SOURCES DE CONTAMINATION - SYNTHÈSE



Concessions Croix-de-Pallières, Gravouillère 

et Valleraube 

Superficie cumulée de 43 hectares

Dépôts et travaux de surface

1. SOURCES DE CONTAMINATION - SYNTHÈSE



1. SOURCES DE CONTAMINATION

Superficie cumulée de 1 050 m²

1. SOURCES DE CONTAMINATION - SYNTHÈSE

Concession de Valensole



2. Etude des voies de transfert - synthèse



Impact sur les eaux souterraines

2. ETUDE DES VOIES DE TRANSFERT - SYNTHÈSE

Comparaison aux valeurs de référence

 Limites et références de qualité des eaux destinées à 
la consommation humaine (arrêté du 11 janvier 2007)

Résultats d’analyses – eau brute

 Concentrations parfois élevées en métaux et métalloïdes

 Dépassement des valeurs de référence sur de nombreux 
points d’eau (émergences et lixiviats)

Nombreux points d’eaux souterraines impactés

Paramètres Unités LQ

Fluorures mg/l 0,5 2

Aluminium (Al) mg/l 0,05 0,2

Fer (Fe) mg/l 0,01 0,2

Antimoine (Sb) µg/l 0,2 5

Arsenic (As) µg/l 0,2 10

Baryum (Ba) µg/l 0,2 700

Cadmium (Cd) µg/l 0,2 5

Chrome (Cr) µg/l 0,5 50

Cuivre (Cu) µg/l 0,5 1 000

Manganèse (Mn) µg/l 0,5 50

Nickel (Ni) µg/l 2 20

Plomb (Pb) µg/l 0,5 10

Zinc (Zn) µg/l 5 5 000

Mercure (Hg) µg/l 0,2 1

Limite et 
référence 
de qualité 
(arrêté du 
11 janvier 

2007) ESO_04 ESO_05 ESO_06 ESO_07 ESO_09 ESO_14 ESO_15 ESO_16 ESO_18 ESO_20 ESO_08 ESO_17 ESO_19 ESO_21 ESO_22

<0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5

0,17 <0,05 <0,05 <0,05 0,1 2 <0,05 20 0,05 <0,05 38 21 39 <0,05 <0,05

0,58 <0,01 0,20 0,5 5,27 34 0,15 10 0,02 0,01 231 37 501 5,3 0,05

1,1 0,3 <0,20 0,3 1,2 0,4 1,7 0,7 <0,20 <0,20 0,4 3,1 0,6 5,8 <0,20

2,3 0,6 0,9 8 17 19 3,7 7,9 0,6 0,4 7 16 47 16 0,4

62 69 48 6 30 79 20 20 102 123 2 19 11 6,7 4,1

21 2,8 2,1 2,0 0,4 8 83 210 <0,20 <0,20 59 105 14 21 <0,20

<0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 1 <0,50 4 <0,50 <0,50 27 5 45 <0,50 <0,50

4 <0,50 <0,50 <0,50 1 35 11 541 <0,50 <0,50 1 300 305 297 57 0,8

25 2 17 103 422 356 158 1 250 7,1 <0,50 3 300 1 980 2 720 149 3,0

13 <2,00 2 3 5 29 19,6 67 <2,00 <2,00 115 67 114 18 <2,00

45 14 <0,50 1 20 11 139 742 <0,50 0,5 42 1 640 335 12 1,7

6 550 640 340 830 130 1 220 21 300 36 200 <200 <200 8 500 19 200 810 6 830 <200

<0,20 <0,20 <0,20 <0,20 <0,20 <0,20 <0,20 <0,20 <0,20 <0,20 <0,20 <0,20 <0,20 <0,20 <0,20

Secteur OURNE

PAL18_HE

Secteur GARDON DE SAINT-JEAN



Impact sur les eaux superficielles

Résultats d’analyses – eau brute – arrêté 11 janvier 2007

 Concentrations élevées en métaux et métalloïdes au   
niveau des anciens secteurs miniers

 Dépassement des valeurs de référence en période de 
hautes-eaux jusqu’à l’aval d’Anduze

 Concentrations qui décroissent d’amont en aval

Dilution rapide dans les eaux superficielles, mais 

dépassements encore observés en HE en aval d’Anduze

2. ETUDE DES VOIES DE TRANSFERT - SYNTHÈSE

ESU_01 ESU_04 ESU_05 ESU_06 ESU_07 ESU_08 ESU_09 ESU_10 ESU_11 ESU_12 ESU_15 ESU_02 ESU_03

<0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5

0,5 0,9 0,1 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 0,27 0,05 0,99 <0,05 0,5 0,6

0,5 0,8 0,03 0,02 0,02 0,05 0,02 2,4 0,3 7,2 <0,01 0,6 0,9

0,2 <0,20 <0,20 0,4 <0,20 0,2 <0,20 0,4 0,3 0,3 <0,20 0,2 0,4

8,4 7,0 5,8 1,2 2,8 1,5 0,3 2,2 0,7 2,3 0,2 11 60

28 46 17 24 23 6 3 23 25 71 5 30 36

<0,20 <0,20 <0,20 3,2 <0,20 0,5 <0,20 2,3 0,5 0,6 <0,20 <0,20 0,4

1 1 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 1 <0,50 1 1

2,9 4,4 0,7 2,6 <0,50 <0,50 <0,50 9 2 8 1 3,3 4,3

68 150 6 5 4 21 5 32 7 101 1 86 121

<2,00 <2,00 <2,00 <2,00 <2,00 <2,00 <2,00 <2,00 <2,00 4 <2,00 2 3

9 8 1 7 <0,50 <0,50 1 22 5 61 <0,50 10,3 38

20 <20 <20 390 <20 210 <20 290 60 30 <20 20 70

<0,20 <0,20 <0,20 <0,20 <0,20 <0,20 <0,20 <0,20 <0,20 <0,20 <0,20 <0,20 <0,20

Secteur OURNE Secteur GARDON D'ANDUZESecteur GARDON DE SAINT-JEAN

PAL18_HE

Paramètres Unités LQ

Fluorures mg/l 0,5 2

Aluminium (Al) mg/l 0,05 0,2

Fer (Fe) mg/l 0,01 0,2

Antimoine (Sb) µg/l 0,2 5

Arsenic (As) µg/l 0,2 10

Baryum (Ba) µg/l 0,2 700

Cadmium (Cd) µg/l 0,2 5

Chrome (Cr) µg/l 0,5 50

Cuivre (Cu) µg/l 0,5 1 000

Manganèse (Mn) µg/l 0,5 50

Nickel (Ni) µg/l 2 20

Plomb (Pb) µg/l 0,5 10

Zinc (Zn) µg/l 5 5 000

Mercure (Hg) µg/l 0,2 1

Limite et 
référence 
de qualité 
(arrêté du 
11 janvier 

2007)



Impact sur les sédiments

Synthèse

 Teneurs très élevées en métaux et métalloïdes au niveau des zones de travaux miniers

 Tendance générale à la baisse vers l’aval

Incertitude : les particules fines, les plus chargées en métaux, sont rapidement diluées et transportées 

par les cours d’eau à débit important, ce qui rend difficile leur échantillonnage. 

2. ETUDE DES VOIES DE TRANSFERT - SYNTHÈSE



Echantillonnage

 Etés 2016 et 2017

 14 points de mesures des particules PM10 (< 10 µm)

 25 points de mesures des retombées de poussières

Impact sur la qualité de l’air

Concentrations importantes en certains métaux (plomb notamment) au droit des dépôts miniers. 

Les autres emplacements présentent des concentrations en PM10 et des dépôts de poussières très 
faibles qui ne dépassent pas les limites réglementaires actuelles. 

2. ETUDE DES VOIES DE TRANSFERT - SYNTHÈSE



3. Etude sanitaire - synthèse



2 Communes concernées 

St-Félix-de-Pallières, et Thoiras

Campagnes d’investigations : 

 10 « foyers » investigués ( habitations avec jardins)

 Campagne été 2018 : 5 « foyers » 

 Campagne été 2016 : 5 foyers (2 « prioritaires phase 1 » et 3 « non prioritaires phase 1 »)

Paramètres recherchés

 Métaux et métalloïdes (Ag, Al, As, Ba, Cd, Co, Cr, Cu, Fe, Hg, Mn, Ni, Pb, Tl et Zn)

Cartographie et caractérisation

3. ETUDE SANITAIRE - SYNTHÈSE



3. ETUDE SANITAIRE - SYNTHÈSE

Usages considérés dans l’étude IEM

 le jardinage et la consommation de légumes cultivés dans les jardins potagers 

 l’entretien et la fréquentation des jardins d’agrément, vergers, etc.

 la fréquentation d’espaces de jeux pour enfants

Résultats des calculs de risques sanitaires

Voie d’exposition « ingestion de sol »

 la majorité des « foyers » présente des incompatibilités usage/milieu 

 substances associées au risques sanitaires : plomb et arsenic 

Voie d’exposition « ingestion d’eau »
 qq « foyers » investigués présentent des dépassements des limites et références de qualité des 

eaux destinées à la consommation humaine

 substances associées au risques sanitaires : plomb et arsenic 

Voie d’exposition « ingestion de végétaux »

 qq jardins potagers présente des incompatibilités usage/milieu 

 substances associées au risques sanitaires : plomb et arsenic 



4. Préconisations environnementales
et sanitaires pour les sources de 

contamination

Concessions de Croix-de-Pallières

Pallières-et-Gravouillère et Valleraube



Secteur : Mine Joseph Superficie : 1 hectare

4. PRÉCONISATIONS ENVIRONNEMENTALES ET SANITAIRES
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Secteur : Mine Curnier Superficie : 7 000 m²

4. PRÉCONISATIONS ENVIRONNEMENTALES ET SANITAIRES



Secteur : Mine Paleyrolle Superficie : 1 200 m² (travaux)
10 ha (travaux potentiels)

4. PRÉCONISATIONS ENVIRONNEMENTALES ET SANITAIRES



Secteur : Carreau de mine de Pallières Superficie : > 8 ha

4. PRÉCONISATIONS ENVIRONNEMENTALES ET SANITAIRES
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Secteur : Carreau de mine de Pallières (suite)

4. PRÉCONISATIONS ENVIRONNEMENTALES ET SANITAIRES



Secteur : Flanc ouest de Pallières Superficie : 5 ha

4. PRÉCONISATIONS ENVIRONNEMENTALES ET SANITAIRES



Secteur : la Fabrique Superficie : 1 ha (travaux potentiels)

4. PRÉCONISATIONS ENVIRONNEMENTALES ET SANITAIRES
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Secteur : Flanc est – Terres Rouges Superficie : 15 ha (travaux potentiels)

4. PRÉCONISATIONS ENVIRONNEMENTALES ET SANITAIRES



Secteur : Mine de Gravouillère Superficie : 11 000 m²

4. PRÉCONISATIONS ENVIRONNEMENTALES ET SANITAIRES



Secteur : la Baraque et Mine Roman Superficie : 6 000 m²

4. PRÉCONISATIONS ENVIRONNEMENTALES ET SANITAIRES



4. Préconisations environnementales
et sanitaires pour les sources de 

contamination

Concession de Valensole



Secteur : Valensole - est Superficie : 800 m²

4. PRÉCONISATIONS ENVIRONNEMENTALES ET SANITAIRES



Secteur : Valensole - ouest Superficie : 250 m²

4. PRÉCONISATIONS ENVIRONNEMENTALES ET SANITAIRES



4. Préconisations environnementales
et sanitaires pour les sources de 

contamination

Laverie des Autiés



Secteur : Laverie des Autiès Superficie : 1 200 m²

4. PRÉCONISATIONS ENVIRONNEMENTALES ET SANITAIRES



5. Recommandations sanitaires 
Etude sanitaire

Thoiras
Saint-Félix-de-Pallières

Communes de



Recommandations sanitaires

5. RECOMMANDATIONS SANITAIRES- USAGES DES ESPACES PRIVÉS

Terrains hors jardins potagers

 Mesures de gestion simples (hors recommandations générales)

 limiter le transfert des contaminations

 maintenir/favoriser un couvert végétal dense sur les sols impactés

 éviter la mise à nu des sols (culture, excavation, affouillement, terrassement, etc.

 Mesures de gestion à long terme

 supprimer ou maitriser les sources de pollution

 réflexion à engager autour d’un plan de gestion

 limiter le passage dans certaines zones

 supprimer l’exposition

 des populations sensibles (enfants, femmes enceintes, etc.) 

 en limitant le passage des vélos/motos sur les zones impactées (poussières)

Jardins potagers

 mise en place de cultures hors sol (pots, bacs, etc.)

 limiter l’exposition des populations sensibles (enfants, femmes enceintes, etc.) 

Consommation de végétaux autoproduits

 limiter la consommation, par des jeunes enfants, de végétaux issus des potagers impactés

Consommation des eaux souterraines

 ne pas utiliser l’eau des puits et forages impactés pour la consommation et l’arrosage des jardins potagers



5. RECOMMANDATIONS SANITAIRES - THOIRAS

Foyer : THO1

Foyer : THO2



5. RECOMMANDATIONS SANITAIRES – SAINT-FÉLIX-DE-PALLIÈRES

Foyer : SFDP1

Foyer : SFDP2



Foyer : SFDP4

Foyer : SFDP3

5. RECOMMANDATIONS SANITAIRES – SAINT-FÉLIX-DE-PALLIÈRES



Foyer : SFDP5

Foyer : SFDP6

5. RECOMMANDATIONS SANITAIRES – SAINT-FÉLIX-DE-PALLIÈRES



Foyer : SFDP7

5. RECOMMANDATIONS SANITAIRES – SAINT-FÉLIX-DE-PALLIÈRES



 Usage des espaces collectifs

 Zone de baignade gours / Fontfroide 

 Chemin de randonnée sous la Baraquette (Tornac) 

 limiter l’usage à un strict passage, ne pas manipuler la terre et restreindre les accès

 Consommation des produits de la pêche et de la cueillette

 limiter la consommation des poissons pêchés dans les ruisseaux impactés, des 
végétaux et champignons cueillis à proximité des zones impactées

 effectuer des analyses sur les chairs des poissons

 Usage des espaces agricoles

 éviter de laisser paître le bétail à moins de 50 m des zones impactées et le long des 
berges des cours d’eau les plus impactés

 proscrire les cultures destinées à la consommation humaine sur ces parcelles

 éviter d’utiliser l’eau de ces cours d’eau pour l’abreuvement des animaux les plus 
sensibles (animaux « adolescents », en gestation ou allaitants)

Recommandations générales

5. RECOMMANDATIONS SANITAIRES GÉNÉRALES



 ARS Occitanie

 Mise en place des bonnes pratiques quotidiennes

 eau de consommation

 hygiène individuelle

 cultures potagères et alimentation

 entretien du logement

Objectif : limiter l’exposition des usagers aux polluants

 Haut Conseil de la Santé Publique

 Modalités de gestion relatives à l’exposition au plomb  « niveau déclenchant un dépistage »

Conformément à l’instruction interministérielle DGS/EA1/DGPR/DGAL/2017/145 du 27 avril 2017 il revient aux autorités
compétentes en matière de risques sanitaires de juger de la pertinence d’un dépistage du saturnisme auprès des
personnes exposées et non encore dépistées dans le cadre des précédents diagnostics.

5. RECOMMANDATIONS SANITAIRES GÉNÉRALES




